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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 

Camille Camille
Tampon 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: AMENAGEMENT DU COMPLEXE HOTELIER DU GOLF DE SULLY-SUR-LOIRE - COMMUNE DE VIGLAIN (45)
	2: 
	1: 
	 Nom: RAMADIER
	 Prenom: Mathieu

	2: 
	 Denomination: 
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 
	 Type societe: 
	 Monsieur: Off
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41.a

44.c
	 Caracteristique du projet: Terrain d’assiette : 42 228 m2 Emprise au sol : 5 701 m2
Surface de plancher du permis de construire : 6 183 m2
204 places de stationnement ouverte au public
Le projet prendra place au cœur du golf de Sully.

	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: L’emprise du projet est située sur la commune de Viglain, en région Centre-Val de Loire, dans le département du Loiret (45).

Le projet prendra place au cœur de du golf (42 228 m2 sur un total de 724 862 m2) sur la zone UT qui concerne essentiellement la « zone constructible » du site.
La zone UT se trouve sur les parcelles AE 136, 137, 138, et une partie des parcelles AE 131, 132 et 135 du PLU de Viglain.

Le projet consiste en la démolition des bâtiments existants depuis 1970 sur les parcelles du golf de Sully-sur-Loire puis à la construction d’un complexe hôtelier, équipements et installations liées à l’activité sportive du site.

	2 Objectifs du projet: Le projet porte sur l’aménagement du complexe hôtelier du golf de Sully-sur-Loire, situé au nord-est de Viglain.

Le projet consiste en la démolition des bâtiments existants puis à la construction d’un complexe hôtelier, équipements et installations liées à l’activité sportive du site.

Le projet est établi en zone UT du PLU de Viglain. Cette zone est soumise à une orientation d’aménagement "Secteur 2 : Golf de la commune de Viglain".

Ce projet se constituera de diverses zones. L’entrée se fera via le nord de la zone UT avec un bâti consacré à la réception des visiteurs sur le site et une grande aire de stationnement.
Des cottages permettront aux golfeurs de séjourner sur le site.
Les chambres d’hôtel seront quant à elles consacrées davantage aux séminaristes.
Le complexe sera équipé d’une zone de restauration, de bars mais également de bien-être avec une zone sport, spa et piscine.
A cela s’ajoute une zone technique et logistique, essentielle à ce type de projet
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: D’après le zonage du PLU de Viglain, le projet est établi en zone UT. Cette zone est soumise à des orientations d’aménagement "secteur 2: golfs de la commune de Viglain. Le projet respectera le règlement et les prescriptions du PLU et de l'OAP de la commune.

Les bâtiments existants, présents sur la zone UT, servaient aux installations existantes du golf. Ceux-ci ne sont plus adaptés au futur projet. En effet, ils sont anciens et vétustes, or la mise en conformité en termes de performance énergétique et thermique pour ce type d’édifice est complexe.
Ainsi, le projet implique leur démolition. Cette démolition engendra un gain d’emprise au sol au niveau de la zone UT ce qui permettra la construction des nouveaux édifices du complexe hôtelier à leur emplacement.

La zone boisée, décrite comme « espace boisé classé » au PLU, sera conservée.
Les arbres concernés par la prescription linéaire seront également conservés tels que la grande majorité des arbres présents sur le site. En effet, des 101 arbres présents sur le site, 38 seront supprimés. Le projet prévoit de conserver 63 arbres existants, de planter 260 arbres et de créer 475 ml de haie champêtre au niveau de la noue et du merlon paysager.

La zone actuellement construite sera la zone privilégiée pour les nouvelles constructions qui prendront place en zone UT.

	2 Phase exploitation: La phase d'exploitation correspond au projet d'aménagement au moment où l'ensemble des constructions seront réalisées. Ici, il s'agit de la création d'un nouveau complexe hôtelier qui proposera :
- 12 cottages ;
- 1 complexe hôtelier, bars, restaurant et logistique ;
- 1 bâtiment pour les séminaires à proximité de ce dernier ;
- 1 bâtiment pour les jardiniers à l’entrée du site ;
- 2 terrains de padel en extérieur ;
- une voirie primaire en stabilisé traversant le site et calibrée à 4 m pour les véhicules de secours ;
- un réseau de voiries secondaires < 4 m en stabilisé, circulable vl, pour la desserte des bâtiments ;
- un traitement paysager favorisant la lisibilité des espaces.

L’accès au site se fera via la desserte principale traversant de manière centrale la zone UT du nord au sud. Des accès secondaires seront créés afin de relier la desserte principale aux différents bâtiments au sein du site. 

Ainsi, le projet sera constitué de plusieurs bâtiments, d'espaces verts, de voiries nouvelles et de place de stationnement.

Le nouveau complexe disposera de son propre système de gestion des eaux pluviales composé d'un réseau de noues et bassin d'infiltration. Les ouvrages seront régulièrement entretenus de manière à garantir, le bon fonctionnement des dispositifs d’évacuation, de traitement, de régulation et d’obturation. Le gestionnaire assurera la tenue d’un cahier de suivi et d’exploitation.

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis à déclaration au titre de la Loi sur l'Eau, rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature :
"Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha  (Autorisation)
2° Supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha (Déclaration)".
Le projet, d'une superficie de 42 228 m2, intercepte un bassin versant de 11,2 ha.
Un dossier de déclaration Loi sur l’eau est prévu dans lequel seront détaillées les incidences et les mesures au regard du milieu naturel et aquatique (eaux pluviales, eaux sanitaires, zone humides, adaptation de la période des travaux, ...).
	6 Grandeurs du projet: Terrain d’assiette :
Emprise au sol :
Surface de plancher :
Place de stationnement :
	6 Valeurs: 42 228 m2
5 701 m2
6 183 m2
204 places
	6 Nom: 
	6 Voie: Domaine de Lousseau
	6 Lieu-dit: Golf de Sully-sur-Loire
	6 Localite: Viglain
	6 Code postal: 45600
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 02
	6 Coordonnees_long °: 19
	6 Coordonnees_long ': 19
	6 Coordonnees_long ": 6
	6 Coordonnees_Lat: 47
	6 Coordonnees_Lat °: 44
	6 Coordonnees_Lat ': 46
	6 Coordonnees_Lat ": 2
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le document d'urbanisme en vigueur est le PLU de Viglain. Dans le zonage du PLU, l’emprise du projet est classée en zone UT. Le projet correspond à l'OAP de secteur 2 : Golf de la commune de Viglain.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Le projet consiste en la démolition des bâtiments existants depuis 1970 sur les parcelles du golf de Sully-sur-Loire puis à la construction d’un complexe hôtelier, équipements et installations liées à l’activité sportive du site.

Ce projet se constituera de diverses zones. L’entrée se fera via le nord de la zone UT avec un bâti consacré à la réception des visiteurs sur le site et une grande aire de stationnement. Des cottages permettront aux golfeurs de séjourner sur le site. Les chambres d’hôtel seront quant à elles consacrées davantage aux séminaristes. Le complexe sera équipé d’une zone de restauration, de bars mais également de bien-être avec une zone sport, spa et piscine. A cela s’ajoute une zone technique et logistique, essentielle à ce type de projet.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Aucune ZNIEFF n’est répertoriée dans la zone du projet.
4 ZNIEFF sont répertoriées dans l’aire d’étude de 5 km. Les plus proches sont:
     - ZNIEFF I - "Etang de Puiseau" (240031630) à environ 2,6 km à l'ouest du projet ;
     - ZNIEFF II - "La Loire Orléanaise" (240030651) à environ 2,8 km au nord du projet.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
Le projet est localisé au sein de la communauté de communes (CC) du Val de Sully, situé dans le département du Loiret, en région Centre-Val de Loire.
La commune se trouve dans le quadrant sud-est département, dans la région agricole de la Sologne.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche est située à environ 8,4 km au nord du projet. Il s'agit de l’APB "Site des Sternes Naines et Pierregarin" (FR3800575).
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 

La commune se trouve dans le quadrant sud-est département du Loiret, en Sologne.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 


Le projet ne se trouve dans aucune de ces zones.
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune n’est pas concernée par les cartes de bruit stratégique.
La commune n’est pas concernée par le Plan de prévention du bruit dans l'environnement du Loiret.
La commune de Viglain ne figure pas dans la liste des communes et des infrastructures concernées par le classement sonore des infrastructures routières.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 

L’emprise du projet n’est concernée par aucun élément du patrimoine : monument historique, site classé ou inscrit, site archéologique, site patrimoniaux remarquable, patrimoine Mondial de l’UNESCO.
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: D'après le diagnostic pédologique et floristique réalisé, une partie du projet se trouve en zone humide.
Deux cottages (219 m2), deux terrasses en bois (86 m2) et une partie du cheminement en stabilisé (198 m2) de la zone E se trouve en zone humide.
La surface impactée est de 0,05 ha (503 m2) sur un total de 0,35 ha (3471m2), soit 14,3 %.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 

Aucun site CASIAS et BASOL ne sont recensés dans l’aire d’étude de 1 km.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La commune de Viglain figure en ZRE du Cénomanien, classée pour les prélèvements en eaux souterraines au-dessous de la cote -64 m NGF.

Elle ne figure pas en ZRE pour les prélèvements en eaux superficielles.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: La commune comporte un captage d’alimentation en eau potable sur son territoire : « AEP Viglain » (0450000000329).

Ce captage se trouve à 2,5 km au sud du projet. L’emprise du projet n’intercepte pas le périmètre de protection du captage d’alimentation en eau potable.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Aucun site inscrit ou classé n’est présent sur la commune de Viglain. Le projet n’est donc pas concerné.

La Basilique de Saint-Benoit-sur-Loire est le site inscrit le plus proche. Il est localisé à environ 4,5 km au nord du projet. Ce site est inscrit par arrêté du 10 mai 1976.
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 


Le site se trouve dans la Natura 2000 directive "Habitat" de Sologne.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Aucun site inscrit ou classé n’est présent sur la commune de Viglain. Le projet n’est donc pas concerné.

Le site classé le plus proche du projet est le parc du château de Sully-sur-Loire, classée par arrêté du 7 février 1959, située à 4,3 km au nord-est du projet.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
La commune de Viglain n'est couverte par aucun PPRN ou PPRT. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Il est, toutefois, à noter que la commune est incluse dans le PPI de la centrale nucléaire de Dampierre-en-Burly mis en place au niveau interdépartemental.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Il n'est pas prévu de réaliser un forage pour l'alimentation en eau potable du projet. Ce dernier sera alimenté par le réseau communal.

Toutefois, un forage est présent sur le golf à environ 55 m au sud du projet. Ce forage sert à l’irrigation du golf en complément de l’utilisation du plan d’eau. Il sera potentiellement utilisé pour l’arrosage des espaces verts du projet.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Les ouvrages de gestion des eaux seront réalisés en conformité avec le PLU de Viglain et avec le SDAGE Loire-Bretagne. Les eaux pluviales et de ruissellement seront orientées vers un système de rétention/infiltration (noues + bassin). Les eaux pluviales ne généreront pas d'incidences significatives sur les masses d'eaux souterraines.
Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau (rubrique 2.1.5.0) et des articles L 214-1 à 6 du Code de l’Environnement sera réalisé.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 


La gestion des déblais/remblais sera optimisée pour tendre à l'équilibre.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
La gestion des déblais/remblais sera optimisée pour tendre à l'équilibre.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront uniquement de type domestique et seront gérées in-situ. L’ensemble du dispositif sera soumis à validation du SPANC et aux recommandations du fabricant pour l’installation et l’entretien.
La desserte en eau potable et défense incendie sera réalisée depuis le réseau existant DN60 situé sur site. Pour assurer une pression suffisante et constante pour les usagers, le complexe disposera d’un local surpresseur implanté dans la zone technique. 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet n’est donc pas susceptible d’avoir une incidence notable sur les habitats et la flore du projet.
La surface de zone humide impactée est de 0,05 ha (503 m2) sur un total de 0,35 ha, soit 14,3 %.
Le projet aura une incidence modéré sur la faune, notamment l’avifaune. Une adaptation du planning de travaux rendra cette incidence faible.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: L’aire d’étude ne présente pas d’enjeu significatif d’un point de vue des habitats. Ces milieux ne correspondent à aucun habitat de la Natura 2000 de Sologne. Aucune des plantes visés à l’Annexe II de la directive 92/43/CEE du conseil de la Natura 2000 de Sologne n’est présente sur les site du projet. Concernant la faune, aucune espèce visés à l’Annexe II de la directive 92/43/CEE du conseil de la Natura 2000 de Sologne n’est présente sur les site du projet. Le projet n’est pas donc susceptible d’avoir une incidence notable sur les sites Natura 2000 situés à proximité.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: D’après le zonage du PLU de Viglain, Le projet est établi en zone UT. Cette zone est soumise à une orientation d’aménagement : Golf de la commune de Viglain.
De plus, le projet est situé dans un secteur d’équipement sportifs et de loisirs (CLC).
Le projet prend place au niveau des espaces actuellement bâtis et sur un des parcours de golf. Le projet n’est donc pas concerné.
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucune installation classée n’est recensée sur l’emprise du projet ou à proximité immédiate de celle-ci.
La commune n’est pas soumise à un Plan de prévention des risques technologiques.
Cependant, la commune est donc incluse dans le PPI de la centrale nucléaire de Dampierre-en-Burly. Ainsi, les dispositions applicables au rayon de 20 km du PPI seront appliquées.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 

Le projet est concerné par des risques naturels : inondations de caves, retrait et gonflement des argiles, feux de forêt. Toutefois, des dispositions constructives particulières seront mises en place pour maîtriser ces risques.

	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
Le projet n’engendre pas de risques sanitaires. On peut noter l’absence d’utilisation de produits phytosanitaires.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
Le projet d'aménagement n'est pas concerné par des risques sanitaires.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: 

Le projet engendrera une augmentation de trafic avec la création d’un nouveau complexe hôtelier sur la commune. Cependant, les infrastructures de transports existantes pourront gérer cette augmentation.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
La construction et l'exploitation du projet ne généreront aucune nuisance olfactive.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
La construction et l'exploitation du projet ne généreront aucune nuisance olfactive.
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Des vibrations pourront être générées par les engins de chantier lors de la phase de construction du projet. Un cahier des charges à sera rédiger afin de limiter les nuisances en phase de chantier. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
L'exploitation du projet ne générera aucune vibration.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet génère des rejets dans l'air en raison des systèmes de chauffage des hébergements (cottage + chambre d’hôtel).

En outre, des rejets sont engendrés par le projet en lien avec l'augmentation du trafic sur ce secteur. Cependant, cette augmentation de trafic sera faible. Ainsi, les rejets associés seront négligeables.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
Le projet génère de faibles émissions lumineuses, mais dont la portée se limite au secteur et à son environnement immédiat.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
Le projet n'est pas concerné par des émissions lumineuses.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet va générer une modification de l'écoulement des eaux de ruissellement. Toutefois, les ouvrages de gestion des eaux seront réalisés en conformité avec le PLU et le SDAGE en vigueur.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales et de ruissellement sont évacuées en milieu hydraulique superficiel. Une déclaration au titre de la loi sur l'eau (rubrique 2.1.5.0) et des articles L.214-1 à 6 du CE sera réalisée.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet ne dispose pas de réseau d’eaux usées existant à proximité pour s’y raccorder.
Les eaux usées seront uniquement de type domestique et seront gérées in-situ. L’ensemble du dispositif sera soumis à validation du SPANC et aux recommandations du fabricant pour l’installation et l’entretien.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Conformément à la réglementation, il sera inscrit aux cahiers des charges des entreprises réalisant les travaux l’interdiction de tout rejet de quelque nature qu’il soit, l’obligation de récupérer tous les déchets issus du chantier et de les éliminer selon des filières agréées. En outre, une charte chantier sera mise en place. 

Lors de la phase d'exploitation, le projet va engendrer la production de déchets. Ils seront collectés et éliminés selon des filières agréées.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: La surface de la voirie interne est relativement faible, des liaisons douces aménagées de manière paysagère (espèces locales) permettront d’intégrer ce nouveau complexe hôtelier. Les phénomènes de ruissellement seront alors atténués par ces aménagements. La mise en œuvre d'espaces verts plantés assurera une bonne intégration du projet dans l'environnement. Ces aménagements paysagers contribueront à diversifier les habitats pour les différentes espèces animales (insectes).
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
Le projet est situé dans un secteur d’équipement sportifs et de loisirs (CLC).
Le projet prend place au niveau des espaces actuellement bâtis et sur un des parcours de golf qui seront remplacés par le complexe hôtelier du golf de Sully.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet impliquera une source de bruit supplémentaire lors de la phase de travaux. Il induira également une augmentation du trafic dans le secteur, cela engendrera un bruit supplémentaire.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: D’après le classement sonore des infrastructures terrestres du Loiret, l’emprise du projet n’est pas concernée par des nuisances sonores.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Concernant les effets cumulés avec d’autres projets en cours, nous avons consulté les bases de données de l'autorité environnementale de la DREAL, de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe), du CGEDD et les avis concernant les dossiers d'autorisation loi sur l'eau avec enquête publique.

A partir de ces bases de données, nous avons consulté les avis émis sur la commune de Viglain entre janvier 2021 et mars 2024.

Sur cette période, aucun avis n’a été émis sur la commune de Viglain.

A l’heure actuelle, aucun projet n'est susceptible d'engendrer des éventuels impacts cumulés avec le présent projet.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Le projet est localisé au sein de la communauté de communes du Val de Sully, situé dans le département du Loiret, en région Centre-Val de Loire.
La commune se trouve dans le quadrant sud-est département, dans la région agricole de la Sologne.

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: La réalisation d'un dossier loi sur l'eau permettra de décrire en détail les incidences du projet et les mesures mises en place concernant l'alimentation en eau, les eaux souterraines et les eaux superficielles, telle que :
     - Les ouvrages de gestion des eaux pluviales : noues et bassin d'infiltration.
     - La surface de la voirie interne est relativement faible, des liaisons douces aménagées de manière paysagère permettront d’intégrer ce nouveau lotissement. Les phénomènes de ruissellement seront alors atténués par ces aménagements. La mise en œuvre d'espaces verts plantés assurera une bonne intégration du projet dans l'environnement. Ces aménagements paysagers contribueront à diversifier les habitats pour les différentes espèces animales.
     - L’utilisation des désherbants chimiques est à proscrire. 
     - Les boues récupérées dans les noues lors du curage sont envoyées dans une filière spécialisée de récupération.
     - Assurer le tri des déchets dans des sacs « Big – Bag » en vue de leur acheminement vers une filière de traitement agréée.
     - Une mesure de réduction durant la phase de chantier concernant le calendrier les travaux de débroussaillage et de défrichement (travaux lourds) sera mise en place. Ainsi, les travaux devront être réalisés entre le 15 aout et le 15 octobre. 
     - Adaptation de la période de travaux et de défrichement sur l’année
     - ... (CF. ANNEXE 7)
La réalisation d'une évaluation environnementale semble alors peu pertinente et n'apporterait pas de valeur ajoutée. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Le présent formulaire a permis de mettre en évidence les points de vigilance dont le maître d'ouvrage devra tenir compte dans la mise en œuvre de son projet, de la conception à l'exploitation. Grâce à ces éléments, les impacts du projet seront limités. 
De plus, la réalisation d'un dossier loi sur l'eau permettra de décrire en détail les incidences du projet et les mesures mises en place concernant l'alimentation en eau, les eaux souterraines et les eaux superficielles, les zones humides. 

La réalisation d'une évaluation environnementale semble alors peu pertinente et n'apporterait pas de valeur ajoutée. 
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	1: 
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	 Annexe jointe 1: Annexe n°4.1 : Pièces graphiques générales
	 Annexe jointe 2: Annexe n°4.2 : Pièces graphiques par zones
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